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AVANT-PROPOS 
 

La SOCIETE MARTINIQUAISE DE GRANULATS (SMDG) est autorisée par l'arrêté préfectoral du 21 juin 2010 à 

exploiter une carrière de roches massives ainsi que des installations de traitement de matériaux inertes au lieu-

dit "Moulins à Vent", sur la commune de SAINT-ESPRIT dans le département de la Martinique. Cette autorisation, 

complétée par l'arrêté préfectoral complémentaire du 26/11/2012, est dispensée pour une durée de 15 ans soit 

jusqu'au 21 juin 2025.  

 

Afin de répondre aux besoins du marché local, la SMDG souhaite étendre son exploitation par 

approfondissement, sans extension de surface (les périmètres d'autorisation et d'extraction resteront 

identiques). La côte minimale d'extraction est fixée à 42m NGM par l'arrêté du 21/06/2010, la SMDG souhaite 

l'abaisser à 27m NGM, ce qui permettrait la réalisation d'un front supplémentaire. De plus, afin d'exploiter la 

totalité du gisement ainsi libéré sans augmenter son rythme de production, la SMDG sollicite également une 

prolongation de la durée de son autorisation pour 18 mois supplémentaires, soit jusqu'au 21/12/2026. 

 

S'agissant d'une extension de carrière inférieur à 25 ha, cette modification est soumise à la procédure d'examen 

au cas par cas conformément aux prescriptions du tableau annexé au R.122-2 du Code de l'Environnement. En 

conséquence, la société a déposé le présent dossier afin de solliciter une dispense d'étude d'impact en raison 

des faibles impacts environnementaux de cette extension. Dans ce cadre, et conformément aux prescriptions de 

l'article R.122-3 du Code de l'Environnement, le CERFA réglementaire n°14734*03 a été rempli par le 

pétitionnaire. Il comporte les annexes obligatoires ainsi que 5 autres volontairement jointe par la SMDG. 

L’eŶseŵďle de Đes pièĐes est compilé dans le présent document qui constitue ainsi le dossier de demande 

d'examen au cas par cas.  

 

Ce document, élaboré en complément du CERFA 14734*03, comprend ainsi les annexes suivantes :  

✓  Annexe 2 : Plan de situation au 1/25 000ème du site ;  

✓  Annexe 3 : Extraits photographiques du site, avec localisation des prises de vue ;  

✓  Annexe 4 : Plan de masse de la carrière SMDG ;  

✓  Annexe 5 : Plan des abords du site au 1/2 500ème, avec un rayon de 100 mètres ;  

✓  Annexe 6 : Plan de situation détaillé du site vis-à-vis du réseau Natura 2000 ;  

✓ Annexe 7 (volontaire) : Résultats de la campagne de sondages effectuée en février 2006 au droit du site 

(Annexe 1 du DDAE de 2008) ; 

✓ Annexe 8 (volontaire) : Extrait des documents techniques du forage BSS002NUAH référencé dans la 

Banque du sous-sol (Infoterre, BRGM) et situé le plus proche du site ; 

✓ Annexe 9 (volontaire) : Phasage d'exploitation proposé dans le cadre du projet ;  

✓ Annexe 10 (volontaire) : Arrêté préfectoral d'autorisation d'exploiter du 21 juin 2010 ;  

✓ Annexe 11 (volontaire) : Arrêté préfectoral complémentaire de changement d'exploitant du 26 

novembre 2012.  

 

Précisons que l'annexe 1, également obligatoire, contient le CERFA n°14734 intitulé "informations nominatives 

relatives au maître d'ouvrage ou pétitionnaire". Comme le permet la réglementation, ce CERFA a été rendu sous 

pli privé à l'administration concernée. 
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DOCUMENT CERFA N°ϭϰϳϯϰ*Ϭϯ : 
DEMANDE D'EXAMEN AU CAS PAR CAS  
 

 

  



La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 
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ANNEXE Ϯ :  
PLAN DE SITUATION AU ϭ/Ϯϱ ϬϬϬ 

 

 

 

 

  



Limites communales
Perimetre d'autorisation
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ANNEXE ϯ :  
PHOTOGRAPHIES DE LA )ONE 

D'IMPLANTATION 



6
4

3
2

1

5

4

Périmètre d’autorisation du projet

Identi�cation de la photographie

Axe de vision



6

43

21

5

Fronts de taille (vision depuis l’axe Nord-Ouest) Fronts de taille (vision depuis l’axe Nord-Ouest)

Fronts de taille (vision depuis l’axe Ouest-Nord-Ouest) Installations de traitement (vision depuis l’axe Est)

Installations de traitement (vision depuis l’axe Sud-Ouest) Fronts de taille (vision depuis l’axe Est)



Société SMDG –Carrière de roche massive au lieu-dit "Moulin à Vent" – Commune de Saint-Esprit (97270) 
Dossier d'examen au cas par cas (article R. 122-3 du Code de l'Environnement) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE ϰ :  
PLAN DE MASSE DE LA CARRIÈRE 

SMDG 
 

 

 



Département :
MARTINIQUE

Commune :
SAINT ESPRIT

Section : W
Feuille : 000 W 01

Échelle d'origine : 1/5000
Échelle d'édition : 1/2000

Date d'édition : 18/05/2021
(fuseau horaire de Paris)

Coordonnées en projection : MART38UTM20

Cet extrait de plan vous est délivré par :

                           cadastre.gouv.fr
 ©2017 Ministère de l'Action et des Comptes publics
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ANNEXE ϱ :  
PLAN DES ABORDS DU SITE AU ϭ/ϮϱϬϬ, 

AVEC UN RAYON DE ϭϬϬ M 
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Rayon de 100 mètres
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Plan des abords de la carrière SMDG de SAINT-ESPRIT (97270)
Echelle : 1 / 2 500
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ANNEXE ϳ :  
RÉSULTATS DE LA CAMPAGNE DE 

SONDAGES EFFECTUÉE EN FÉVRIER 
ϮϬϬϲ ;ANNEXE ϭ DU DDAE DE ϮϬϬϴͿ 

 

 

  



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 

CAMPAGNE DE RECONNAISSANCES GEOLOGIQUES 
 
- 
 

ETUDES GEOTECHNIQUES SUR LES MATERIAUX DE LA 
CARRIERE 

 
 

 
 

 
 
 
 
 

Carrière du Moulin à Vent 
 
 

Février 2006 
 
 
 
 
 
 

A N N E X E   1 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 



 
 
 
 

SYNOPTIQUE DES RECONNAISSANCES 
 
 
 
 

Les sondages 
 
Les sondages réalisés sont de type destructif (tricone, trilame). 
 

N° Profondeur Cote TN Cote 
Fond 

SD 1 30 m 58.85 28.85 
SD 2 30 m 58 28 
SD 3 12 m 58.35 46.35 
SD 4 30 m 58.75 28.75 
SD 5 7 m 57.60 50.60 

 
 
 
 
Niveau piézométrique 
 
Les sondages précités n’ont pas rélévé de niveau piézométrique avant la cote 28 NGF. 
 
On en déduit donc l’absence de nappe phréatique significative à l’aplomb de la carrière. 

 
 



 
Carte de localisation des sondages au sein de la carrière 

 

 
 
 
 
 



 
Fiches de foration 

 

 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ETUDES GEOTECHNIQUES SUR LES MATERIAUX DE LA 
CARRIERE 

 
 
 
 

Analyses sur blocs d’enrochements 
– 

Détermination de l’indice de continuité et du rapport dimensionnel 
(La Technologie Routière, 1999) 

 
 
 

Analyses et essais sur roche et granulats de la carrière 
(CEBTP, 1997) 

 
 
 

Détermination de l’indice de continuité de la roche 
(CEBTP, 1999) 
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ANNEXE ϴ :  
EXTRAIT DES DOCUMENTS 
TECHNIQUES DU FORAGE 

BSSϬϬϮNUAH DE LA BANQUE DU 
SOUS-SOL ;INFOTERRE, BRGMͿ 

 

 

  



900 m
ètres

BSS002NUAH

Carrière SMDG

Extrait des documents  techniques du forage BBS002NUAH - partie hydrologie :

Source : Banque du sous-sol - Infoterre  (BRGM)

Niveau d’eau mesuré au niveau du forage BSS002NUAH  : 15 m NGM
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ANNEXE ϵ :  
PHASAGE D'EXPLOITATION PROPOSÉ 

DANS LE CADRE DU PROJET 
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Le projet prévoyant un approfondissement jusqu'à la côte 27mNGM ainsi qu'une prolongation de 18 mois de la 

durée d'autorisation d'exploiter, il induit une actualisation du phasage d'exploitation. Pour rappel, la côte 

minimale d'extraction fixée par l'arrêté préfectoral du 21 juin 2010 est de 42mNGM. L'échéance de l'autorisation 

quant à elle est datée au 21 juin 2025 et serait portée au 21 décembre 2026 avec la prolongation.  

 

La zone actuelle d'exploitation est localisée sur la Figure 1 de la page suivante. En considérant un carreau minimal 

à 42mNGM, le volume de gisement disponible au début de l'année 2021 était de 68 430 m3, ce qui correspond à 

une durée d'extraction restante de 16 mois environ en considérant le rythme moyen d'extraction de 

140 000 t/an.  

 

Dans le cadre du projet, la SMDG souhaiterait dans un premier temps abaisser le carreau de la zone d'exploitation 

actuelle à la côte 27 mNGM, ce qui permettrait d'accéder à 58 060 m3 de gisement supplémentaire. En 

considérant le même rythme moyen d'extraction, l'exploitation de cette zone nécessiterait environ 14 mois 

[Figure 2]. 

 

La SMGD prévoit ensuite d'étendre la zone d'extraction à l'Ouest et de l'exploiter jusqu'à la côte 27mNGM 

également. Rappelons que le projet ne prévoit pas d'extension de surface, ainsi cette zone Ouest est incluse dans 

le périmètre d'extraction autorisé par l'arrêté préfectoral du 21 juin 2010. Les terres de découverte de cette zone 

(environ 47 000 m3) seront stockées au niveau du carreau à 27 mNGM exploité précédemment. Le gisement de 

la zone Ouest représente 61 900 m3, ce qui correspond à environ 14 mois d'exploitation [Figure 3 et 4].  

 

Enfin, l'exploitation se déplacera en zone Est. De même, le volume de découverte (environ 55 000 m3) sera stocké 

au niveau du vide de fouille crée lors de l'exploitation du secteur précédent. L'exploitation de la zone Est jusqu'à 

la côte de 27mNGM représente 122 000 m3, soit environ 28 mois d'exploitation au rythme moyen de 

140 000 t/an [Figure 5 et 6].    

 

Le tableau suivant résume les volumes ainsi que les durées mis en jeu par zone d'exploitation dans le cadre du 

projet. Au total, 310 400 m3 seront exploités durant 6 années (dont 18 mois de prolongation), soit jusqu'en 

décembre 2026 (les volumes pris en compte pour la zone actuelle datant de début 2021). Le rythme moyen 

d'extraction sera de 140 000 t/an, et le rythme maximal de 170 00 t/an, comme prévu par l'arrêté préfectoral du 

21/06/2010. Précisons que la remise en état du site s'effectue au fur et à mesure de l'avancée de l'extraction et 

sera achevée à l'échéance de l'autorisation.  

 

Tableau 1. Volumes et durées d'exploitation prévisionnels 

 

Volume de 

découverte 

Extraction 
Durée d'exploitation prévue 

(Rythme moyen 

d'extraction : 140 000 t/an) 
 

Volume disponible  

(côte minimale : 27 mNGM) 

Tonnage 

(d = 2,7) 

Zone actuelle / 68 430 + 58 060 ≈ 126 500 m3 341500 t 16 + 14 = 30 mois  

Zone Ouest 47 000 m3 61 900 m3 167 100 t 14 mois  

Zone Est 55 000 m3 122 000 m3 329 400 t 28 mois 

TOTAL 102 000 m3 310 400 m3 838 000 t 72 mois = 6 ans 

 

  



Volume restant début 2021 : 68 430 m

Exploitation de la zone actuelle 

jusqu’à la côte 42 mNGM
1 Approfondissement de la zone

d’exploitation actuelle jusqu’à

la côte 27 mNGM

2

Volume de gisement disponible 

entre les côtes 42 et 27 mNGM : 58 060 m

Périmètre d’extraction 

selon l’AP du 21/06/2010
Périmètre d’extraction 

selon l’AP du 21/06/2010

Stockage des terres de découverte

au niveau du cvide de fouille à 27 mNGM   

Décapage de la zone Ouest3

Périmètre d’extraction 

selon l’AP du 21/06/2010

Exploitation de la zone Ouest 

jusqu’à la côte 27 mNGM
4

Périmètre d’extraction 

selon l’AP du 21/06/2010

3

3

Volume de découverte zone Ouest :

47 000 m   environ3

Volume de gisement : 61 900 m3



Périmètre d’extraction 

selon l’AP du 21/06/2010

5

6

Périmètre d’extraction 

selon l’AP du 21/06/2010

Stockage des terres de découverte

au niveau du cvide de fouille à 27 mNGM   

Décapage de la zone Est

Volume de découverte zone Est :

55 000 m   environ3

Exploitation de la zone Est 

jusqu’à la côte 27 mNGM

Volume de gisement : 122 000 m3
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ANNEXE ϭϬ :  
ARRÊTÉ PREFECTORAL 

D'AUTORISATION DU Ϯϭ/Ϭϲ/ϮϬϭϬ 
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ANNEXE ϭϭ :  
ARRÊTÉ PREFECTORAL 

COMPLÉMENTAIRE DU Ϯϲ/ϭϭ/ϮϬϭϮ 
;CHANGEMENT D'EXPLOITANTͿ 

 

 

 








